ASSOCIATION POUR LE FUTUR DE L’AFRIQUE

SECTION BENIN (AFA-BENIN)

Siège social : immeuble ASSOGBA

Lot 936 Parcelle K, Quartier Djilado Porto-Novo BENIN


RAPPORT DES ACTIVITES SUR LA FERME          AFA-BENIN

         En décembre 2008, le site abritant aujourd’hui la ferme A.F.A n’était qu’une brousse complètement touffue.

         Démarrées en Janvier 2009, les activités évoluent normalement grâce au dynamisme et à la détermination des ouvriers dont dispose le staff de A.F.A-Bénin. Ce groupe est composé de 30 personnes dont une vingtaine (20) de femmes et une dizaine d’hommes (10). Cette majorité féminine observée par le simple fait que AFA a pour l’un de ses objectifs la promotion de la femme rurale.

         Monsieur le président, la première tranche de financement mise à notre disposition nous a permis de démarrer les activités en commençant par le défrichage, le sarclage,le déracinement des pieds de palmier se trouvant sur l’espace, la semence du maïs , la plantation des palmiers sélectionnés et des boutures de manioc.

         Commencé en janvier 2009 et couvrant une période de deux mois, le défrichage et le sarclage du terrain ont pour intérêt de mettre la surface au propre et prête pour la semence du maïs.Tout juste après le défrichage, le déracinement des pieds de palmier se trouvant sur le site a démarré dans le but qu’on ait uniquement sur la surface les jeunes palmiers sélectionnés. Ce travail n’a duré qu’un mois et prend fin en Mars 2009.

         Notons que le 28 Mars, on a eu la première pluie et une semaine après une seconde. Une troisième nous a motivée à faire la première semence de maïs le 15 Avril 2009. Il est à signaler que compte des conditions climatiques et des rongeurs, on n’a pas pu avoir des plans de maïs de même taille car à un moment donné la pluie a cessé et les rongeurs ont pu déterrer certains grains de maïs. Il a fallu qu’on fasse une resemence ce qui justifie la différence de taille des plants que vous observez dans le film.

         En ce qui concerne la plantation des palmiers et du manioc, ce travail a couvert la période du 28 Avril au 30 Mai 2009.

         Notons le suivi très rigoureux du staff par rapport à la plantation des palmiers car cela demande le respect des écarts entre les plants. La distance de deux plants en ligne est de 9m et 

celle entre deux plants en rangé est de 7,5m. Concrètement cela veut dire que 4 plants forment un rectangle de 9m de long et 7,5m de large comme l’illustre le schéma ci-dessous :
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Ces écarts de 9m et de 7.5m entre deux plants sont prévus pour permettre une bonne aération. 

        Comme toute activité a une incidence financière, le tableau ci-dessous récapitule certaines dépenses effectuées.

	N°
	DESSIGNATIONS
	MONTANT EN EURO

	01
	Une moto et un ordinateur
	731,76

	02
	Petits outils (houes, coupe- coupes, haches---- etc.)
	1700

	03
	200 pieds de palmiers en raison de 20 euro par pied
	4000

	04
	Boutures de manioc
	180

	05
	Maïs à semer
	120

	06
	Construction du dépôt des produits
	2000

	07
	50 maillots pour les ouvriers et le staff
	168

	08
	La caisse
	100

	09
	Frais géomètre et certificat du terrain à la commune
	100

	10
	Petites fournitures
	700

	  11
	Salaire des ouvriers
	15000

	
	TOTAL
	24799,76


NB : 1- Seulement la moto et l’ordinateur qui ont de facture.

        2- Le payement des ouvriers se fait sur la base des factures dont les carnets vous seront envoyés.

          Ce constat est du au fait que beaucoup de dépenses en Afrique n’ont de facture

       3- Il est à signaler que le dépôt n’est pas encore construire et la somme destinée pour cela est intacte dans la caisse.

         Monsieur le président, il est important de porter à votre connaissance que sur des dizaines d’hectares de terrain dont AFA-Bénin à la possibilité d’exploiter, seulement 12 hectares sont occupés de la façon suivante :

· sur dix hectares sont planté les palmiers sélectionnés et cultivés du maïs

· sur un hectare et demi sont plantés du manioc

· sur un demi hectare est cultivé de haricot.

         Monsieur le président, l’intérêt de la culture d’un demi hectare de haricot se traduire par la simple vision du staff de pouvoir faire à manger aux ouvriers dans la ferme car jusqu’à présent chaque individu se débrouille pour manger.

         Notons que le travail n’est pas aisé sur le terrain car beaucoup de difficultés sont rencontrées surtout à cause des moyens rudimentaires que nous utilisons pour le travail. Nous souhaitions au passage, monsieur le président, avoir un tracteur et ses accessoires pour faciliter le travail, élargir la superficie afin d’accroître le rendement. Mais cela n’empêchera pas l’utilisation de la main d’œuvre car le tracteur ne pourra pas tout faire et aussi à travers cette ferme plusieurs familles arrivent à se nourrir grâce au 65.000f cfa (soixante cinq mille francs cfa) que gagne chaque ouvrier par mois.

         Et pour finir, monsieur le président, nous souhaitions avec tout le respect en votre égard l’octroie de la seconde tranche de financement qui va nous permettre d’installer des unités d’élevage .Aujourd’hui, à partir du manioc et du maïs que nous aurons dans peu de temps à notre disposition, nous pourrions composer la provende pour l’alimentation des animaux (Porcs, bœufs, moutons et volailles). De plus, cette seconde tranche nous permettra aussi de forer un puit pour faciliter les peines de recherche d’eau à une longue distance.

         Monsieur le président, recevez nos sincères remerciements.

                                                                                                                Le Président

                                                                                                     Ferdinand C. ASSOGBA
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